


Le programme Erasmus+ pour la période 2021-2027 s’est fixé 4 priorités :  
●​ L’inclusion et la diversité 
●​ L’environnement et la lutte contre le changement climatique 
●​ La transformation numérique 
●​ La participation active à la vie démocratique/ citoyenneté  

 
L’inclusion et la diversité est une priorité forte du programme. Il s’agit de développer des projets qui favorisent 
l’égalité des chances au bénéfice des personnes ayant moins d’opportunités en raison de leur milieu social, 
économique, culturel, de leur handicap, de leur origine ou encore de leur lieu de vie (zones enclavées ou 
ultrapériphériques).  
Cette priorité vise à développer de manière substantielle la participation des personnes « avec le moins 
d’opportunités » c’est-à-dire les personnes les plus fragiles, les plus éloignées de la mobilité et celles qui en ont le 
plus besoin.  
 
Le guide du programme Erasmus+ définit les critères d'inclusion suivants : 
 

 
Lien pour trouver les zones de revitalisation rurale : https://www.data.gouv.fr/fr/reuses/carte-interactive-des-zones-de-revitalisation-rurale-zrr/ 

Lien pour trouver les quartiers prioritaires de la ville : https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/quartiers-prioritaires 
 

Pour le secteur de l’enseignement supérieur : le soutien pour l’inclusion prend la forme d’un 
montant additionnel mensuel de 250€ sur la bourse Erasmus+. 

Ces critères vous ont été présentés lors des Erasmus Days et dans le questionnaire. Pour toute question 
complémentaire, n’hésitez pas à contacter le BRI. 
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